
LICENCE PROFESSIONNELLE 
INTERVENTION SOCIALE 
Parcours Ingénierie de Formation

 PRÉSENTATION
La licence professionnelle a pour objectif de former des professionnels de la 
formation et de l’insertion :
• en mesure d’accompagner des personnes et des publics spécifiques dans 

leurs parcours d’insertion professionnelle.
• capables de concevoir, animer et évaluer des dispositifs de formation 

intégrant des modalités pédagogiques variées (face à face, e-learning, 
alternance). 

 ORGANISATION 
22 modules sont enseignés par des professionnels issus du terrain de 
l’insertion et/ou de la formation. 
À travers des contenus théoriques, des cas pratiques, des mises 
en situation, le programme permet aux apprenants de mener les 
apprentissages nécessaires à l’appropriation des compétences métier 
visées.
La formation se déroule sur le calendrier de l’année universitaire avec des 
temps réservés pour les travaux de groupe.

 LES CONDITION D’ACCÈS 
• Avoir un diplôme de niveau bac+2 validé ainsi qu’une expérience dans les 

domaines concernés. 
• Pour les personnes n’ayant pas le niveau de diplôme requis,  

possibilité de faire une VAPP pour valoriser ses acquis de l’expérience  
en lien avec la formation.

La candidature s’effectue en ligne sur eCandidats avec CV, lettre  
de motivation, diplômes, attestation de travail à partir de mars. 
La sélection se fait sur étude des dossiers et sur entretien si nécessaire.

 SAVOIR-FAIRE ET COMPÉTENCES
• Analyser et rester en veille sur l’environnement politique, socio-économique, 

juridique et institutionnel.
• Accompagner les individus dans leur insertion professionnelle.
• Maîtriser l’expression et la communication écrite et orale  

(en Français et au moins dans une langue étrangère).
• Evaluer les dispositifs de formation et d’accompagnement.
• Concevoir des dispositifs de formation et d’accompagnement.
• Utiliser les outils numériques dans le domaine professionnel visé.
• Mettre en œuvre et animer une formation.

FORMATION CONTNIUE | ALTERNANCE - VAE - CPF

 ADRESSE DE LA FORMATION 
Le Mans Université | Campus du Mans 
Service Formation Continue

Boulevard  Pythagore 
72085 Le Mans Cedex 09.

  INFORMATIONS 
• Une fois la Licence Professionnelle 

validée, vous obtenez un 
niveau bac+3 : diplôme de 
niveau VI référencé par France 
Compétences (RNCP 30080) .

• Accessible par la voie de la VAE 
pour les personnes ayant une 
expérience professionnelle de plus 
d’un an dans chacun des domaines 
(insertion professionnelle et 
formation).

 MODULARITÉ
Il est possible de suivre la Licence 
Professionnelle sur plusieurs années 
en répartissant les modules.

 RYTHME DE L’ALTERNANCE 
L’organisation est conçue selon 
une logique d’alternance avec un 
découpage : 
• 15 jours en formation à l’Université
• 15 jours au sein de l’entreprise.

Plus d’informations sur le planning de 
l’alternance auprès de Cécile Royant, 
Chargée d’ingénierie de formation.

 TARIFS
Possibilité d’utiliser son CPF. 
Tarifs définis selon votre profil.



 INFOS & INSCRIPTIONS
Cécile Royant 

Chargée d’ingénierie de formation, 
Conseillère en reprise d’études & validation des acquis.

02.44.02.21.29  | cecile.royant@univ-lemans.fr

Boulevard Pythagore - 72085 Le Mans cedex 9 | 02 43 83 30 70 | sfc@univ-lemans.fr | univ-lemans.fr

 LES POINTS FORTS 
DE LA FORMATION

• Possibilité de suivre cette formation 
par la voie de l’alternance : contrat  
de professionnalisation ou contrat 
d’apprentissage.

• Établie depuis plus de 15 ans, la 
licence professionnelle a formé  
avec succès plus de 250 stagiaires. 
Elle s’appuie sur une collaboration 
régulière avec un conseil de 
perfectionnement composé 
majoritairement de professionnels, 
assurant ainsi une adaptation 
constante aux évolutions des 
métiers visés.

• Un réseau de 80 partenaires 
professionnels appartenant à des 
structures variées : centres de 
formation en alternance privés 
ou publics (MFR, CFAI, GRETA…), 
associations/chantiers/entreprises 
d’insertion, missions locales, 
établissements ou services d’aide 
par le travail (ESAT), etc.

 L’INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

90% des stagiaires trouvent un travail en 
lien avec la formation dans les 6 mois qui 
suivent celle-ci. 

Types de postes occupés :
• formateur,
• consultant en e-learning,
• conseiller en formation continue,
• chef de projet formation,
• coordinateur de formation,
• chef de projet d’insertion,
• conseiller en emploi-formation,
• conseiller en insertion professionnelle,
• responsable d’un chantier d’insertion,
• etc.

 LE PROGRAMME DE LA FORMATION

Savoir utiliser les outils numériques :
• Mettre en application des connaissances numériques visant la 

certification PIX.
• Intégrer l’audiovisuel dans un dispositif de formation ou 

d’accompagnement.

Exploiter des données à des fins d’analyse :
• Analyser une situation de travail en vue du développement des 

compétences (didactique professionnelle).
• Se confronter au milieu professionnel (rédiger un mémoire).

Utiliser l’expression, la communication écrite et orale  :
• Animer une séquence pédagogique, gérer des groupes.
• Communiquer à l’oral et à l’écrit dans une langue étrangère (Anglais).

Savoir se positionner vis-à-vis d’un champ professionnel  :
• Analyser sa posture et ses pratiques professionnelles.
• Accompagner les personnes vers l’emploi, construire un portefeuille de 

compétences.
• Expérimenter et analyser un dispositif de formation en alternance.
• Appliquer les principes de l’ingénierie de communication.
• Adapter sa pédagogie en s’appuyant sur la psychologie des 

apprentissages.

Agir en responsabilité au sein d’une organisation professionnelle :
• évaluer dans un dispositif de formation ou d’accompagnement.
• Scénariser une formation en présentiel.
• Gérer un projet de mise en situation pédagogique.
• Adapter une formation à la modalité distancielle. 
• Médiatiser un atelier de formation.
• Conduire un projet collaboratif et tutoré.

Mettre en oeuvre des dispositifs d’action sociale :
• Identifier l’environnement juridique : droit du travail, droit social et de la 

formation.
• Œuvrer au sein d’un réseau de partenaires, acteurs de l’insertion.

Réaliser un diagnostic et/ou un audit pour apporter des conseils :
• Positionner, diagnostiquer les situations individuelles.
• S’adapter aux différents types de publics et prévenir l’exclusion : les 

personnes en situation de handicap ou les personnes en situation 
d’exclusion par exemple.

• Conduire des entretiens d’accompagnement et suivre l’évolution   
d’un parcours.


